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Proposition de création d'un MK conseil
LES RELATIONS AVEC LES CAISSES : LE « MASSEUR-KINESITHERAPEUTE CONSEIL »

 

Dans son dialogue professionnel avec les caisses d'assurance maladie et les mutuelles, le Masseur-Kinésithérapeute rencontre l'interlocuteur administratif obligatoire :

« Le médecin conseil »

· Celui-ci analyse et contrôle les demandes de prestations des patients et les activités des professionnels et des établissements de santé.

Le médecin conseil n'est pas le seul praticien conseil. Le service du contrôle médical dispose d'un pôle auprès de chaque caisse d'Assurance Maladie composé également de chirurgiens-dentistes conseil et de pharmaciens-conseil, sans oublier le personnel administratif.

Tous les praticiens-conseils sont recrutés sur concours, or il y a pénurie de praticiens.

Le médecin-conseil est aujourd'hui l'acteur médical de la gestion du risque au sein du service du contrôle médical.

Ses missions, outre celle que nous connaissons, comme celle de contrôler les pratiques des MK, sont aussi, comme pour l'ensemble des praticiens conseils, de :

· Conseiller les assurés et les professionnels de santé sur la réglementation médico?sociale et sur le bon usage des soins, des actes, des prescriptions.

· Accompagner les assurés et les professionnels de santé pour améliorer la prise en charge des affections de longue durée (ALD).

· Contrôler la bonne application de la réglementation et des pratiques médicales.

· Réaliser des études sur l'offre de soins, leur pertinence, les disparités, etc., et des statistiques.

Son professionnalisme reconnu, sa vision globale de rééducateur, ses nombreux domaines d'intervention, et ses compétences multiples, font que le masseur-kinésithérapeute doit intégrer naturellement le service médical au sein de chacune des 17 structures régionales.

Avec l'évolution démographique, les progrès de la science et de la médecine, l'évolution des prises en charges, les nécessaires contrôles, conseils et suivis, le Masseur-kinésithérapeute a toute sa place comme praticien conseil.

Alizé, fort de ses propositions innovantes telles que le « Dossier Patient Unifié en Masso-Kinésithérapie », véritable outil de travail de suivi du patient et garant de l'intégrité de sa prise en charge de la filière de massokinésithérapie, demande la création d'un

« Masseur-Kinésithérapeute Conseil », attaché auprès du Médecin-Conseil.
En effet :
« Qui mieux qu'un kiné peut évaluer un kiné ? »
Alizé propose que nous ayons en interface départementale un professionnel issu de la filière apte, et capable de mobiliser son savoir de façon optimale, en s'appuyant, aussi, sur des réseaux d'experts en kinésithérapie reconnus par tous, et sur la mise à jour des connaissances.
AVANTAGES
Les avis émis par le MK CONSEIL seront difficilement réfutables par la profession et adaptés ; Il est logique d'imaginer ainsi l'optimisation des contrôles, le suivi du patient, l'amélioration de qualité des soins. Il participe donc à la continuité des soins, en garantissant aussi l'attribution des prestations sociales, complément essentiel aux soins, améliorant de fait de la prise en charge du patient : source d'économies.

Il contribuera à la lutte contre la fraude et les abus.

Le MK CONSEIL assurera les missions d'expertise confiée au contrôle médical.

Réalisera des entretiens confraternels pour sensibiliser aux "bonnes pratiques" en matière de prescriptions, mais aussi nous attendons qu'il coordonne les partenaires de la prise en charge en rééducation les réseaux de soins, établissement, soins de ville, etc.

Le MK CONSEIL aura dans le cadre de ses missions à l'image de tous les praticiens conseils :

· le conseil et l'accompagnement de la profession de santé sur les règlements médico-sociaux
· le bon usage du soin la prise en charge des ALD
· le contrôle, l'analyse des demandes des prestations des patients et des professionnels permettre aux assurés de bénéficier de toutes leurs prestations.
· le contrôle de la bonne application des règlements et les pratiques des MK.
 

Mais aussi si

· Nous demandons qu'il intègre l'instruction des dossiers Accidents de Travail et Maladie Professionnelle avec le médecin conseil et le médecin du travail.

1. Professionnel du mouvement et de l'ergonomie le masseur kinésithérapeute conseil est le plus à même d'apprécier la prise en charge, de rééducation nécessaire d'un salarié exposé à risques professionnels, son éducation.

2. D'évaluer les conditions de reprise d'activité ;

3. De participer l'inscription en maladie professionnelle et le suivi post-professionnel ou le reclassement.

4. D'intégrer un travail de gestion des risques professionnels, la prévention, valeurs d'économies.

APA
Dans le cadre de sa mission en de santé publique le masseur-kinésithérapeute intervient dans le maintien de la personne à domicile l'évaluation des capacités motrices et psychomotrices étant toujours de notre domaine de compétences, nous demandons que le MK conseil participe à l'évaluation des personnes sollicitant l'APA.

Le MK CONSEIL sera aussi capable de :

· Elaborer dans un livret d'accueil guide médico-social avec des fiches mémo, remis à chaque praticien nouvellement installé lors de la visite du MK-Conseil.

· Dialoguer avec les masseurs-kinésithérapeutes pour de repérer leurs besoins, leurs difficultés et contribuer, donc avec les professionnels, à la mise en oeuvre des stratégies notamment pour le suivi des évaluations des pratiques donnant son avis éclairé sur les projets.

· Mesurer l'impact des politiques au niveau départemental dans notre domaine de rééducation par un dialogue institutionnalisé avec tous les syndicats qui le désirent.

· Il devra donc assurer la veille juridique et réglementaire dans son domaine de responsabilité.

Il devient l'interlocuteur privilégié des CPAM

· pour la prise en charge globale et pérenne unifiée du patient en masso-kinésithérapie, de l'hospitalisation aux soins de ville : le Référent technique. (Voir conditions de recrutement)

· avec les institutionnels ARS, HAS le collège des bonnes pratiques..., la profession et les établissements.

· avec les assurés permettant ainsi, outre une amélioration des pratiques, une optimisation de la prise en charge du patient, professionnel fondamental entre les besoins de rééducation et l'offre de soins, source d'économies.

Nouveau maillon essentiel, le MK-CONSEIL libère ainsi les médecins conseils d'un temps précieux pour améliorer leur efficience sur leurs autres missions.

Comme pour les autres praticiens-conseils, le MK CONSEIL exercera ses missions en totale indépendance des organismes et des structures. Pour cela un cumul avec un mandat électif ordinal, un mandat en CSPD à la CARPIMKO, n'est pas compatible avec sa fonction.

 

Il est fondamental que ce poste ne soit pas accessible dès la sortie de la formation initiale.
Nos propositions :
1. Mettre en place un concours de recrutement accessible, à un MK ayant de l'expérience de l'exercice du métier c'est à dire de plus 10 ans post DE, des expériences salariées et libérales, engagé dans le DPC.

2. Une formation au volet administratif devant être effectuée naturellement, par la sécurité sociale.

3. Avoir suivi une formation APP (Amélioration des Pratiques Professionnelles) que propose le syndicat Alizé, en vue de devenir MK ressource.

Le MK – Conseil, étant de par sa fonction toujours informé des évolutions de la science et de la médecine ainsi que des modifications de l'environnement du système de santé, il devient une ressource pour la profession.

Maillon fondamental entre les besoins et l'offre de soins.
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